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 Déclaration de la CGT Éduc’action au CHSCT-A du 16 septembre 2022  
« Une rentrée sous haute tension »  

A quelques jours de la pré-rentrée, la ville de Kaweni a connu des violences d’une particulière 
gravité, faisant craindre le pire pour les collègues à leur retour de vacances. Depuis, la zone 
nord de Mamoudzou est restée sous tension. Le vendredi 9 septembre, une explosion de 
violence a touché plusieurs points de l’île dont Tsoundzou, Bandrele et Kahani. A Kahani, c’est 
encore le LPO qui a été pris pour cible, les assaillants vêtus de combinaisons et de masques 
s’en sont pris à des élèves et à des gendarmes aux abords de l’établissement, certains armés 
de machettes et même d’un sabre. A l’intérieur du lycée, des mouvements de foules et des 
règlements de compte ont eu lieu. Les gaz lacrymogènes se sont répandus sur le bâtiment 
ainsi que sur l’école située à proximité. Des grenades ont explosé, rendant l’atmosphère 
extrêmement anxiogène. Malgré l’alerte pour risque de danger grave et imminent envoyée le 
11 septembre par les représentants des personnels à la CHS du lycée, aucune enquête 
officielle n’a été diligentée par le Proviseur. Or, le mardi 13 septembre de nouvelles violences 
ont eu lieu à l’entrée du lycée.   

Ces incidents nous invitent à la plus grande rigueur sur les procédures d’urgence prévues par 
le décret n° 82-453 en matière de droit d’alerte et de droit de retrait. L’an dernier déjà ces 
procédures n’étaient pas respectées (non-respect des délais d’enquête et de réunion, non-
respect des procédures d’adoption et de communication des avis) occasionnant un flou de 
nature à amplifier le risque de danger auquel était exposé les collègues. Ne sachant s’ils 
étaient dans l’obligation de se rendre au travail, ni dans quelles conditions, les personnels ont 
dû trancher par eux-mêmes entre leur obligation de loyauté et leur sécurité. Sur ces points, la 
CGT Educ’action demande :  

• Le respect scrupuleux des règles applicables au risque de danger grave et imminent, 
en particulier des règles de procédure essentielles dans une procédure d’urgence.  

• La bienveillance vis-à-vis des problèmes rencontrés sur le trajet domicile/travail et 
l’application systématique de la protection fonctionnelle en cas de dommages 
subis.  

• L’adoption d’une stratégie académique permettant de faire face à ces situations 
extrêmes qui doit notamment comprendre un PPMS spécifique aux caillassages, un 
plan d’évacuation défini en partenariat avec Transdev et des modalités de jauge 
réduite permettant d’assurer un équilibre optimal entre continuité des cours et 
sécurité de la communauté éducative.  

• Un cadre académique définissant l’usage par les chefs d’établissement de la 
possibilité "s'il y a urgence, et notamment en cas de menace ou d'action contre 
l'ordre dans les enceintes et locaux scolaires de l'établissement […] : 1°[d’] interdire 
l'accès de ces enceintes ou locaux à toute personne relevant ou non de 
l'établissement ; 2° [de] suspendre des enseignements ou autres activités au sein de 
l'établissement"  

Alors qu’on l’a vu, le respect des procédures est essentiel pour ne pas amplifier le stress 
causé par une situation dangereuse, nous constatons un manque de prise en considération 



des risques psychosociaux sur l’ensemble de l’île. En plus des traumatismes liés aux violences 
scolaires, la détérioration des conditions de travail dans les établissements et surtout au sein 
des équipes administratives du Rectorat entraînent un fort sentiment d’impuissance, voire 
d’imposture, dans les tâches à accomplir mais aussi de colère et d’injustice dans les relations 
avec notre employeur. Des situations d’épuisement intense et de harcèlements sont 
observées un peu partout. Sur ce point, la CGT Educ’action demande :  

• Une politique ambitieuse de prévention des risques psychosociaux sur l’ensemble du 
territoire avec des plans de prévention dans tous les établissement, Rectorat 
compris, sur le modèle de ce qui est actuellement entrepris au lycée de Kahani.  

• Une attention accrue des situations de détresse psychologique des collègues ainsi 
que des situations de harcèlements avec un protocole de prise en charge en cas 
d’urgence et de meilleures information, sensibilisations et formations sur la 
question.  

S’agissant des personnels en situation de handicap, le Rectorat ne semble pas prendre la 
pleine mesure de ses obligations d’employeur. De nombreux collègues disposent d’une 
reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé avec un certificat médical et parfois un 
avis de la commission médicale du Rectorat demandant un aménagement de poste, voire un 
reclassement sur un autre poste. Or, ces aménagements ou ces reclassements sont peu 
souvent réalisés. Le Rectorat ne saurait se défaire d’une telle obligation, notamment lorsqu’il 
invoque un manque de moyen pour justifier son refus. La CGT Educ’action demande :  

• Le respect de l’obligation d’aménagement ou de reclassement pour les collègues 
reconnus travailleurs handicapés disposant d’un avis favorable.  

• Une politique ambitieuse de prise en compte du handicap dans les situations de 
travail, si nécessaire en faisant appel aux organismes d’Etat compétents (ex. : 
FIPHFP)  

Concernant les nombreux chantiers observés dans les différents établissements de l’île, on a 
pu remarquer que ceux-ci étaient souvent mal sécurisés. La plupart étant en zone occupée 
par des élèves, il convient d’être particulièrement vigilant sur leur activité. Ces chantiers 
constituent souvent des zones de fragilité qui peuvent accentuer les risques issus des 
violences scolaires. La CGT Educ’action demande :  

• Un meilleur suivi des chantiers par la DDCS et une attention accrue portée sur leur 
sécurisation, surtout en période de cours.  

• Un protocole de travail avec les entreprises qui interviennent afin de réduire les 
nuisances, notamment sonores, pendant les cours.   

Enfin dans le 1er degré, la situation est catastrophique :  

• Vétusté des locaux  
• Hygiène des toilettes  
• Les alertes réglementaires (DUER, registre de sécurité, courrier aux mairies, etc.) 

doivent être prises en charges : dans le cas où, comme ce qui arrive trop souvent, 
les mairies laissent sans réponse les alertes et les signalements des directeurs et 
des équipes dans les écoles, le rectorat doit répondre aux équipes et palier les 



manquements des mairies. On ne peut pas laisser les enseignants et les directeurs 
seuls en présence des situations d'insalubrité et des dangers courus par les élèves 
et les adultes en raison du mauvais entretien des locaux. 

• Les collègues directeurs et adjoints doivent recevoir les formations nécessaires pour 
être en mesure de signaler toutes les situations dangereuses. 

• On ne peut que réitérer l'exigence des collègues de voir cesser les violences sur leur 
trajet pour aller au travail, aux abords ou dans les écoles. 

• …  

Autres cas particuliers : 

• Lycée de Dzoumogné, structure en bois, risque incendie en cas de cocktail molotov, 
problème avec les sorties d’évacuation. 

• Lycée du Nord, problème de local des agents techniques : espace, moisissure…                    
Salle des professeurs : espace inadapté et mobilier délabré... 

• Rectorat, dans plusieurs services : Les troubles musculosquelettiques (ou TMS) et 
les lombalgies (absence d’équipements d’aide à la manutention, zone de stockage 
inadaptées, espace de travail exigu, poste de travail inadapté, etc.). Risques 
psychosociaux (rythme de travail intensif, charge mentale et informationnelle 
(plusieurs taches simultanées), bruit ambiant excessif, postes de travail trop 
proches les uns des autres empêchant le respect de certaines exigences de travail, 
outils inadaptés etc.). 

La CGT Educ’action revendique, de conquérir autant le bien-être que la liberté. Le 
droit à la santé suppose, pour chacun·e, et collectivement, d’obtenir les moyens 
d’imposer des choix et de construire sa santé, c'est-à-dire son bien-être physique, 
psychique et social. 

 

  

 

 



Déclaration liminaire CHSCT du 16 

septembre. 

 

 

Comme la FSU l’avait déjà dit lors du mouvement de 2018, il faut plus d’état pour relever les défis à 

Mayotte. Pas seulement plus de sécurité mais aussi beaucoup plus d’éducation et beaucoup plus de 

santé. Tous les jeunes de Mayotte ont droit à recevoir une éducation. Il faut renforcer le système 

éducatif et non pas l’affaiblir. Si la FSU dénonce ses défauts et ses faiblesses, c’est dans le but de 

travailler à les faire disparaitre.  

Et l’un des principaux défauts du système public d’éducation à Mayotte est celui de l’encadrement. Il 

faut plus de professeurs, plus d’agents administratifs et techniques, plus d’assistantes sociales, plus 

d’infirmières, plus d’AED et de CPE, plus de psychologues de l’éducation nationale. C’est une politique 

éducative dont nous avons besoin pour améliorer les performances du système, une politique 

d’attractivité financière si l’on veut avoir les moyens de réduire les effectifs, d’améliorer la santé des 

personnels en rendant leur condition de travail plus confortables. C’est une politique de plus de 

constructions qu’il nous faut pour rendre les établissements actuels plus vivables, plus agréables pour 

tous, plus propices aux études et moins stressant. C’est une politique de constructions de cantines 

dont nous avons besoin pour permettre aux élèves et aux personnels de s’alimenter sur leurs lieux de 

travail et ainsi d’échapper à la fatigue où à la lassitude.  

La continuité des mesures barrières doit également interroger. Quid de l’équipement indispensable 

pour le lavage des mains et de l’aération des salles de classe ? Quid de l’équipement en capteur CO2 ?  

Quid des procédures en cas de coupure d’eau ?  

Quid de l’équipement en papier ?  

Quid des nuisances sonores ? Comment les prévenir et les résoudre ?  

Dans ces deux derniers cas, on sait que des pénuries sont à redouter. Que prévoit le rectorat pour faire 

face à celles-ci ?  



 

Nouvelles instances CSA et FSSCT pour l’académie de 
Mayotte 

 

     

La fusion des instances de représentation du personnel dans la fonction publique est prévue par la loi de transformation 

de la fonction publique, du 6 août 2019. 

Le décret 2020-1427 du 20 novembre 2020 donne les modalités pratiques de fonctionnement de la nouvelle instance : 

le CSA, pour comité social d'administration. (abroge certains articles du décret 82-453 du 28 mai 1982 modifié sans 

être un décret modificatif de ce décret; abroge les articles 5-7,5-8,8 et 8-1 ainsi que les articles 29 à 80 du titre IV 

excepté l’article 79 qui mentionne le ministère de la défense) 

L’arrêté du 28 avril 2022 porte création des comités sociaux d'administration ministériels, de l'administration centrale, 

des services déconcentrés et des établissements publics des ministères chargés de l’Éducation nationale, de la 

jeunesse, des sports, de l'enseignement supérieur et de la recherche. 

Création CSA/FSSCT de proximité : 

CSA/FSSCT académique 

❖ Champ de compétences : 

 Organisation et fonctionnement des écoles, collèges et lycées et services administratifs de l’académie 

 Organisation et fonctionnement des services interacadémique sous l’autorité du Recteur 

 Uniquement pour le Recteur de Région académique : 

• Organisation et fonctionnement des services régionaux 

• Organisation et fonctionnement des services régionaux et départementaux JS 

❖ Composition : 

 Président : Recteur 

 DRH 

 10 membres titulaires et 10 suppléants 

 FSSCT : Médecin du travail, conseiller de prévention ministériel, ISST, secrétaire administratif 

Création CSA/FSSCT spéciaux : 

CSA/FSSCT spécial académique 

❖ Champ de compétences : 

 Organisation des services administratifs du Rectorat  

 En tant que Région académique : l’Organisation et fonctionnement des services régionaux et départementaux 

JS 

❖ Composition : 

 Président : Recteur d’académie 

 DRH 

 10 membres titulaires et 10 suppléants 

 FSSCT : Médecin du travail, assistant/conseiller de prévention, ISST, secrétaire administratif 

Champ de compétences CSA et périodicité : au moins 2 fois/an (article 87) 

- (Article 47) Le CSA débat au moins une fois par an de la programmation de ses travaux 

- (Article 48) Le CSA est consulté sur : 

1. Les projets de texte réglementaire relatifs au fonctionnement et à l'organisation des services ; 

2. Les projets de lignes directrices de gestion relatives à la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources 

humaines, aux orientations générales en matière de mobilité et aux orientations générales en matière de 

promotion et de valorisation des parcours professionnels ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038889182/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038889182/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042545890
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000024312505/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000024312684/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000033278267/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000033278279/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/texte_jo/JORFTEXT000045772078


 

 

3. Les projets de texte relatifs aux règles statutaires et aux règles relatives à l'échelonnement indiciaire 

4. Le projet de plan d'action relatif à l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes ; 

5. Le projet de document d'orientation à moyen terme de la formation des agents et le plan de formation ; 

6. Les projets d'arrêté de restructuration ; 

7. La participation de l'Etat et de ses établissements publics au financement de la protection sociale 

complémentaire de leurs personnels ; 

8. Les projets d'aménagement importants modifiant les conditions de santé et de sécurité et les conditions de 

travail lorsqu'ils s'intègrent dans le cadre d'un projet de réorganisation de service ; 

9. Les projets de texte réglementaire relatifs au temps de travail. 

- Les CSA connaissent également des questions pour lesquelles des statuts particuliers prévoient leur consultation. 

- (Article 49) Le CSA débat chaque année sur : 

1. Le bilan de la mise en œuvre des lignes directrices de gestion sur la base des décisions individuelles ; 

2. Le rapport social unique qui sert de support à un débat relatif à l'évolution des politiques des ressources 

humaines. 

a. (Article 50) Le comité social d'administration débat au moins une fois tous les deux ans des orientations 

générales, présentées en cohérence avec les lignes directrices de gestion relatives à la stratégie 

pluriannuelle de pilotage des ressources humaines, relatives : 

1. A l'anticipation de l'évolution des métiers, des effectifs, des emplois et aux politiques de recrutement ; 

2. A l'accompagnement des projets de mobilité et d'évolution professionnelle ; 

3. A la politique indemnitaire ; 

4. A la politique d'insertion, de maintien dans l'emploi et d'accompagnement des parcours professionnels des 

travailleurs en situation de handicap ; 

5. A la politique d'organisation du travail et de qualité de vie au travail 

- (Article 51) Le comité social d'administration peut examiner toutes questions générales relatives : 

1. Aux politiques de lutte contre les discriminations ; 

2. Aux politiques d'encadrement supérieur ; 

3. Au fonctionnement et à l'organisation des services ; 

4. A l'impact de l'organisation sur l'accessibilité des services et la qualité des services rendus ; 

5. A la dématérialisation des procédures, aux évolutions technologiques et de méthodes de travail des 

administrations, établissements ou services et à leur incidence sur les personnels ; 

6. Aux incidences sur la gestion des emplois des principales décisions à caractère budgétaire. 

- (Article 52) Le comité social d'administration concerné est informé sur le bilan de la mise en œuvre des mesures 

d'accompagnement de la restructuration 

Champ de compétences FSSCT et périodicité : au moins 1/an en plus des enquêtes accidents, DGI et 

exceptionnel (article 87) 

FSSCT créée possible sur proposition de l’ISST ou de la majorité des membres du CSA 

- (Article 56) Les formations spécialisées exercent leurs attributions à l'égard du personnel du ou des services 

de leur champ de compétence et de celui mis à la disposition et placé sous la responsabilité du chef de service 

par une entreprise ou une administration extérieure ; 

- (Article 57) La formation spécialisée est consultée sur la teneur de tous documents se rattachant à sa mission, 

et notamment des règlements et des consignes que l'administration envisage d'adopter en matière de santé, 

de sécurité et de conditions de travail ; 

- (Article 58) La formation spécialisée est informée des visites et de toutes les observations de l'inspecteur santé 

et sécurité au travail ainsi que des réponses de l'administration à ces observations. Elle examine le rapport 

annuel établi par le médecin du travail ; 



 

 

- (Article 59) La formation spécialisée prend connaissance des observations et suggestions relatives à la 

prévention des risques professionnels et à l'amélioration des conditions de travail consignées sur le registre de 

santé et de sécurité au travail ; 

- (Article 60) Les formations spécialisées créées en raison de risques professionnels particuliers procèdent, dès 

leur mise en place, à l'analyse de ces risques et suscitent toute initiative qu'elles estiment utiles pour 

appréhender et limiter ce ou ces risques ; 

- (Article 63) Les membres de la formation spécialisée procèdent à intervalles réguliers, à la visite des services 

relevant de leur champ de compétence. Une délibération de la formation spécialisée fixe l'objet, le secteur 

géographique de la visite et la composition de la délégation chargée de cette visite ; 

Les missions accomplies dans le cadre du présent article donnent lieu à un rapport présenté à la formation spécialisée. 

- (Article 64) La formation spécialisée compétente pour le service ou l'agent concerné est réunie, dans les plus 

brefs délais, à la suite de tout accident ayant entrainé ou ayant pu entrainer des conséquences graves. La 

formation spécialisée procède à une enquête à l'occasion de chaque accident du travail, accident de service ou 

de chaque maladie professionnelle ou à caractère professionnel au sens des 3° et 4° de l'article 6 du décret du 

28 mai 1982 susvisé. La formation spécialisée est informée des conclusions de chaque enquête et des suites 

qui leur sont données. 

- (Article 67) En cas de divergence sur la réalité du danger ou la façon de le faire cesser, notamment par arrêt 

du travail, de la machine ou de l'installation, la formation spécialisée compétente est réunie d'urgence, dans un 

délai n'excédant pas vingt-quatre heures. L'inspecteur du travail est informé de cette réunion et peut y assister. 

- (Article 68) La formation spécialisée du comité est consultée sur les projets de texte, autres que ceux 

mentionnés à l'article 48, relatifs à la protection de la santé physique et mentale, à l'hygiène, à la sécurité des 

agents dans leur travail, à l'organisation du travail, au télétravail, aux enjeux liés à la déconnexion et aux 

dispositifs de régulation de l'utilisation des outils numériques, à l'amélioration des conditions de travail et aux 

prescriptions légales y afférentes. Elle examine les questions relatives aux sujets mentionnés au premier alinéa. 

Le président, à son initiative ou à la demande de la moitié des représentants du personnel et après avis du 

secrétaire de la formation spécialisée, décide de soumettre au vote tout ou partie de ces questions ; 

- (Article 69) La formation spécialisée est consultée : 

1. En dehors des cas prévus au 8° de l'article 48, sur les projets d'aménagement importants modifiant les 

conditions de santé et de sécurité ou les conditions de travail et, notamment, avant toute transformation 

importante des postes de travail découlant de la modification de l'outillage, d'un changement de produit ou de 

l'organisation du travail, avant toute modification de l'organisation et du temps de travail, des cadences et des 

normes de productivité liées ou non à la rémunération du travail ; 

2. Sur les projets importants d'introduction de nouvelles technologies et lors de l'introduction de ces nouvelles 

technologies, lorsqu'elles sont susceptibles d'avoir des conséquences sur la santé et la sécurité des agents ; 

- (Article 70) La formation spécialisée est consultée sur la mise en œuvre des mesures prises en vue de faciliter la mise, 

la remise ou le maintien au travail des accidentés du travail et des travailleurs handicapés, notamment sur 

l'aménagement des postes de travail ; 

- (Article 71) Chaque année, le président de la formation spécialisée du comité soumet pour avis à celle-ci un programme 

annuel de prévention des risques professionnels et d'amélioration des conditions de travail établi à partir de l'analyse à 

laquelle il est procédé en application de l'article 73 et des informations relatives à la santé, la sécurité et aux conditions 

de travail contenues dans le rapport social unique. Ce programme fixe la liste détaillée des réalisations ou actions à 

entreprendre au cours de l'année à venir. Il précise, pour chaque réalisation ou action, ses conditions d'exécution et 

l'estimation de son coût. La formation spécialisée peut proposer un ordre de priorité et des mesures supplémentaires 

au programme annuel de prévention. Lorsque certaines mesures prévues au programme de prévention n'ont pas été 

prises, les motifs en sont donnés en annexe à ce programme. 

- (Article 73) La formation spécialisée procède à l'analyse des risques professionnels auxquels peuvent être exposés 

les agents notamment les femmes enceintes, ainsi que des effets de l'exposition aux facteurs de risques professionnels 

mentionnés à l'article L. 4161-1 du code du travail. 

- (Article 74) La formation spécialisée contribue en outre à la prévention des risques professionnels et suscite toute 

initiative qu'elle estime utile. Elle peut proposer des actions de prévention du harcèlement moral, du harcèlement sexuel 

et des violences sexistes et sexuelles. La formation spécialisée suggère toute mesure de nature à améliorer la santé et 

la sécurité du travail, à assurer la formation des agents dans les domaines de la santé et de la sécurité. Elle coopère à 

la préparation des actions de formation à la santé et à la sécurité et veille à leur mise en œuvre 


